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	D É C I S I O N




[1] La locataire requiert la rétractation de la décision du 25 janvier 2023, à la suite d’une audience tenue le 13 décembre 202e à laquelle elle était présente.
APERÇU

[2] La locataire soutient qu’elle a pris connaissance de cette décision vers le 5 février 2023 et déposé sa demande auprès du Tribunal administratif du logement le 13 mars 2023, tel qu’en fait foi le dépôt de sa demande.
[3] La locataire demande d’être relevée de son défaut d’avoir produit sa demande hors délai.

[4] En effet, elle déclare que non seulement elle venait d’être opérée pour les yeux, mais qu’elle a eu de la difficulté à obtenir un rendez-vous avec un préposé du Tribunal jusqu’à ce qu’on lui dise de se présenter sans rendez-vous au bureau de Laval le 13 mars, car sa demande serait considérée comme urgente.
[5] Elle déclare que la juge administrative a omis de statuer sur une partie de la demande, en effet la juge n’aurait pas statué sur le problème de plomberie sur la salle de bain qui n’est pas fonctionnelle, sur le remboursement des frais d’électricité.

[6] Le locateur, quant à lui, soutient que la locataire était présente à l’audience et qu’elle a eu toute la latitude pour présenter sa preuve.
[7] De plus, il soutient que les motifs de la demanderesse ne sont pas suffisants pour accorder une rétractation puisque tous les motifs à l’appui de la demande de la locataire ont été traités et analysés dans la décision concernée.
[8] De plus, le locateur requiert du Tribunal qu’il interdise à la locataire de présenter toute autre demande de rétractation dans le présent dossier.
QUESTION EN LITIGE
[9] La demande d’interdiction afin que la locataire ne puisse présenter une nouvelle demande est-elle justifiée ?
ANALYSE ET DÉCISION

Preuve

[10] D'entrée de jeu, il est pertinent de rappeler que celui qui veut faire valoir un droit doit faire la preuve des faits au soutien de sa prétention, et ce, de façon prépondérante, la force probante du témoignage et des éléments de preuve étant laissée à l'appréciation du Tribunal
.

Le principe sur lequel se fonde une demande de rétractation

[11] Afin de rendre sa décision, le Tribunal doit tenir compte de la jurisprudence. À maintes reprises, les tribunaux ont déterminé que la rétractation est un moyen procédural exceptionnel, car le principe de l'irrévocabilité des jugements est important. Ce principe a été réitéré par la Cour d'appel du Québec : 

« Le principe de l'irrévocabilité constitue un élément important de notre système juridique. En effet, une jurisprudence constante affirme que la stabilité des décisions judiciaires est essentielle à une saine administration de la justice. Ce principe se comprend facilement car il est évident que le justiciable, qui est partie à une action, s'attend à ce que le jugement en résultant mette fin au litige de façon définitive, sous réserve, bien sûr, de porter le jugement en appel. ... »

Délai

[12] La demande de rétractation doit être introduite par écrit dans les dix jours de la connaissance de la décision ou, selon le cas, du moment où cesse l'empêchement
 et en l’espèce, ce délai n’a pas été respecté. 
[13] Le Tribunal doit examiner la demande de prorogation de délai présenté par la locataire sous l’angle de l'article 59 de la Loi sur le tribunal administratif du logement
 qui stipule:
« 59. La Régie peut, pour un motif raisonnable et aux conditions appropriées, prolonger un délai ou relever une partie des conséquences de son défaut de le respecter, si l'autre partie n'en subit aucun préjudice grave. »

[14] Le Tribunal accepte de relever la locataire d’avoir produit sa demande hors délai, car son explication est plausible.
Motifs
[15] Dans le cas qui nous concerne, la demande de rétractation pour réussir doit établir que le Tribunal a omis de statuer sur une partie de la demande
.
[16] De la preuve et des témoignages entendus, le Tribunal retient que la juge administrative n’a pas omis de statuer sur une partie de la demande, pour les raisons ci-après exposées.
[17] Toutes les allégations et les motifs qu’invoque la locataire dans sa demande ont été analysés dans la décision.
[18] La locataire confond le concept relatif à l’omission de statuer sur une partie de la demande et le pouvoir discrétionnaire de la juge d’apprécier la preuve et rendre jugement en conséquence.
[19] La locataire réfère à des paragraphes de la décision et veut rectifier et préciser les faits. 
[20] Dans le présent cas, le Tribunal estime que la locataire veut réformer la décision rendue par la juge administrative. Les motifs de rétractation ne doivent pas être confondus avec l’appel de la décision. 

[21] À cet effet, le Tribunal fait siens les propos de Me Francine Jodoin, juge administrative, dans une décision du Tribunal administratif du logement :

« Tel qu'expliqué lors de l'audience, la demande en rétractation ne doit pas constituer un appel déguisé de la décision rendue. Le tribunal n'a pas à juger de la justesse de celle-ci ni s'interroger sur les erreurs de faits ou de droit commises puisqu'il ne s'agit pas d'un appel de la décision rendue. Il s'agit plutôt de s'interroger sur l'application de l'article 89 précité et chercher à déterminer si la partie qui en fait la demande a pu démontrer un des motifs prévus à cette disposition.

(…)

Il apparaît clair au tribunal que le locataire remet maintenant en cause la preuve soumise à l'audience en raison des conclusions de la décision. Il a donc plutôt été pris par surprise par la décision et il appert qu'ayant connu d'avance ses conclusions, il se serait préparé différemment. Il demande d'ailleurs la possibilité d'avoir une nouvelle audience pour lui permettre d'apporter des preuves additionnelles. »

[22] La locataire est insatisfaite de la décision rendue et elle a pris le mauvais recours. L'article 89 de la Loi sur le Tribunal administratif du logement ne peut servir de procédure d'appel et ne couvre pas la situation soulevée par la locataire.

[23] Conséquemment, le Tribunal ne peut, dans le cadre d'une demande de rétractation, réviser le pouvoir discrétionnaire d'un autre juge administratif et, ainsi, la demande de rétractation ne peut être accordée. 
Conclusions

[24] Ainsi, la demande de rétractation doit être rejetée.
Limitation procédurale

[25] Finalement, le Tribunal estime qu’il est opportun que la locataire ait à justifier la recevabilité d’une éventuelle demande de rétractation, puisque tel que prévu par la législation pertinente
, il semble que la locataire utilise le présent recours dans le but d'empêcher l’exécution d’une décision du Tribunal administratif du logement.
POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL :
REJETTE la demande en rétractation de la locataire qui en assume les frais;

MAINTIENT la décision rendue le 25 janvier 2023 par le juge administratif du Tribunal administratif du logement;
INTERDIT à la locataire de produire une nouvelle demande dans le présent dossier, à moins d’autorisation préalable du Président du Tribunal administratif du logement ou de toute personne désignée par celui-ci.
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